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AUX : Participants agréés Le 8 février 2002 
 Responsables de contrats à terme 
 Négociateurs de contrats à terme 
 Détenteurs de permis restreint  
 

ADDITION À LA LISTE DES ÉMISSIONS D'OBLIGATIONS LIVRABLES DU 
GOUVERNEMENT DU CANADA DE DIX ANS (CGB)  

  
À la suite de l’émission de sa circulaire no 019-2002 en date du 6 février 2002 portant sur les 
émissions d’obligations livrables du gouvernement du Canada aux différents mois de livraison 
des contrats à terme sur obligations CGB et CGF, la Bourse a été informée que la Banque du 
Canada avait procédé au cours de cette journée à un encan d’obligations duquel a résulté la 
réémission d’obligations existantes pour un montant additionnel, de telle sorte que cette émission 
représente maintenant un montant en cours total suffisamment élevé pour se qualifier comme 
obligations livrables pour les mois de livraison du contrat à terme CGB. 
 
Cette obligation du gouvernement du Canada d’un coupon de 5 ¼ % qui vient à échéance 
le 1er juin 2012 pourra faire l'objet d'une livraison à compter du lundi 11 février 2002 et 
uniquement pour le contrat à terme CGB.  
 
Les facteurs de concordance pour cette émission sont les suivants : 
 
Obligations du gouvernement du Canada Montant en cours Mars 

2002 
Juin 
2002 

Septembre 
2002 

Décembre 
2002 

Coupon Échéance (millions  $ CAN)     

5 ¼ % 1er juin 2012 5 000 0,9431 0,9442 0,9451 0,9463 
Facteurs calculés sur la base d'un rendement de 6 % 
 
Cet ajout à la liste des obligations livrables pour le contrat à terme CGB est effectué 
conformément aux Règles de Bourse de Montréal Inc. et de la Corporation canadienne de 
compensation de produits dérivés («CCCPD») qui traitent des normes de livraison. 
 
Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec M. Frank Barillaro, analyste 
principal, Surveillance du marché, Division de la réglementation au (514) 871-4949, poste 240. 
  
 
 
Jacques Tanguay 
Vice-Président, Division de la réglementation 
  
Circulaire no : 020-2002  
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